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I 942 et 1985, au nom de l'assuré Flinkote Co. 2 étaient 
applicables aux préjudices d' amiantose subis par les victimes 
durant cette période. 

Selon le Tribunal, l'interprétation large découlant de 
cette théorie (continuous trigger) ne s'applique toutefois qu'aux 
préjudices personnels et non à des dommages matériels. 

Erratum 

Dans la chronique « Faits d'actualité» du numéro 
d'octobre 1992, page 522, numéro IX, on aurait dû lire au centre 
de la page « Premier trimestre» et non« Quatrième trimestre». 

2Décision : Flinkote Co. vs American MUJunl Lwbility /nsurance Co., et al, San
Francisco Supcrior Coun. N°. 808594. Décision commentée dans Business /nsurance, le 
26 octobre 1992. 


